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COMPTE RENDU REUNION DE CONSEIL SYNDICAL 

Mardi 13 décembre 2022 

A la Salle des fêtes de Cintray - BRETEUIL - À 18 heures 

 
Date de la convocation : 05/12/2022 
 
Etaient présents : Gérard DERYCKE, Thierry GUILHOT, Albert JAVELLE, Joseph KERNEIS, Michel LESAGE, Éric LEVITRE, Denis 
LOUVARD, Frédéric MALHERBE, Jean-Emile KROLIK, Michel OSMOND, Pierre PELERIN, Michel QUEMIN, Alain ROCHEFORT, 
Thierry ROMERO, Bernard TOUSSAINT, François VERDIER, Jean-Pierre VILLECHANOUX, Mohamed BENSALAH, Colette 
BONNARD, Richard BOUCHERIE, Gérard CHERON, , Annie DEPRESLE, Luc ESPRIT, Michel FRANCOIS, Michel GRUDE, Jean-Claude 
LANOS, Jean-Jacques MONTHULE Jean-Pierre. PEPPELIN, Alain PETITBON, Jean-Claude PROVOST  
 
Absents ou excusés :  John AUFFRET, Michel BATARD, Christophe VANDEWALLE, Patrice BOURDEYRON, Sylvie CORMIER, 
Philipe DORCHIES, Nathalie GICQUIAUD, Denis GUITTON, Philippe OBADIA 
 
Michel BATARD a donné pouvoir à Jean-Emile KROLIK 
Christophe VANDEWALLE a donné pouvoir à Michel LESAGE 
Patrice BOURDEYRON représenté par son suppléant à Jean-Pierre. PEPPELIN 
Sylvie CORMIER a donné pouvoir à Luc ESPRIT 
Nathalie GICQUIAUD a donné pouvoir à Annie DEPRESLE  
Denis GUITTON représenté par son suppléant Jean-Jacques MONTHULE 

 
 
Sur 41 Délégués Eau/Assainissement :  30 présents, dont 4 à la fois délégué eau et assainissement (28 titulaires et 2 suppléants – 
4 ont donné pouvoir et 3 excusés-absents sans suppléance ou pouvoir. 
Séance ouverte à 18h00. 
Secrétaire de séance : François VERDIER 
 
 

Le Président demande l’autorisation d’ajouter un sujet à l’ordre du jour :   
- Une délibération pour la Prise en charge des dépenses d’investissement avant le vote du budget – 

budget eau et budget assainissement 
- 2 Demandes de prise en charge exceptionnelles 
- Le remplacement d’un membre du bureau 

 
Luc ESPRIT, Président, après avoir procédé à l’appel des délégués, constate que le quorum est atteint. 
Il précise les différents pouvoirs qui ont été transmis au SEPASE ou remis en début de réunion.  
Il invite les délégués à se prononcer sur le compte rendu de la dernière réunion de Conseil Syndical (secrétaire de 
séance Joseph KERNEIS), compte-rendu qui n’appelle pas d’observations. Il est donc approuvé. L’ordre du jour est 
présenté, la réunion a lieu. 
 

Service assainissement 
 

N°1 : Attribution marché de Maîtrise d’œuvre Réhabilitation du réseau d’assainissement de Montigny-sur-Avre 
N°2 :  Attribution marché Coordination SPS – Montigny-sur-Avre 
N°3 :  Attribution marché de Géo détection – Montigny-sur-Avre 
N°4 : Attribution marché STEP de Piseux 
N°5 :  Convention de mandat SEPASE/SIADEP de Brezolles pour délégation de Maîtrise d’Ouvrage   
N°6 :     Décision Budgétaire Modificative N° 4 : Dépenses Investissement 
N° 7 :    Prise en charge des investissements avant le vote du budget 
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Service eau  
 
N°1 :  Attribution Marché réseau eau potable Le Lesme (Tranches 2 et 3) 
N°2 :  Convention de mandat SEPASE/SIADEP de Brezolles pour délégation de Maîtrise d’Ouvrage 
N°3 :     Action réseau dynamique de l’azote 
N°4 :      Prise en charge des investissements avant le vote du budget 

 
 
Services eau et assainissement  
 
N°1 :  Proposition tarifaires 2023 
N°2 :  Admissions en non-valeur 
N°3 :  Effacements de dettes 
N°4 :   Mutuelle santé 
N°5 :  Etat des travaux 
N°6 : Calendrier réunions bureau 2023  
N°7 :      Questions diverses 
 
 
Service assainissement  
Les 3 attributions relatives au marché de réhabilitation du réseau d’assainissement de Montigny-sur-Avre feront l’objet d’une 
seule délibération. 
 

1. Attribution marché Maîtrise d’œuvre Réhabilitation du réseau d’assainissement de Montigny-sur-Avre 
 

Monsieur le Président expose, 

Le SEPASE a décidé la réalisation de travaux de réhabilitation de réseaux d’assainissement sur la commune de Montigny sur Avre, 
préalablement aux travaux d’aménagement de voirie engagés par la commune. 

Parallèlement, sur ce même périmètre, les réseaux d’eau potable, dont la compétence est assurée par le SIADEP DE BREZOLLES 
(17, rue du Bourg Viel, 28270 BREZOLLES) doivent également être renouvelés. 

Le SEPASE assure ici la maîtrise d’ouvrage globale de l’opération de réhabilitation / renouvellement de réseaux préalable aux 
travaux d’aménagements communaux.  

CAD’EN, assistant à maîtrise d’ouvrage du Syndicat, a engagé à ce titre une consultation écrite de concepteurs en procédure 
adaptée avec publicité préalable au BOAMP et dématérialisation pour arrêter le choix de l’équipe de maîtrise d’œuvre de cette 
opération.  

Quatre bureaux d’études ont remis une offre : 
 BFIE, 

 ATEVE Ingénierie, 

 VERDI Cœur de de France, 

 OCEAM Ingénierie / 2IDF. 

Les propositions budgétaires pour chacun des bureaux d’études sont communiquées. 
 

Le rapport d’analyse des offres, qui a été présenté au maître d’ouvrage le 29 novembre 2022, propose d’attribuer le marché de 
maîtrise d’œuvre au bureau d’études BFIE pour un montant après négociation de 38 665,00 € HT, soit 46 398,00 € TTC. 

La qualité technique supérieure présentée par le bureau d’étude BFIE lui a valu la meilleure note. 

 
 
2. Attribution marché Coordination SPS – Montigny-sur-Avre 

 Une consultation de Coordination SPS a également été engagée auprès de 3 prestataires spécialisés pour la réalisation d’une 
Coordination SPS de niveau II pour le suivi des travaux. 
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Deux entreprises ont remis une offre : 
 Nord-Ouest Coordination, 

 DEKRA Industrial. 

 
Les propositions budgétaires pour chacune des entreprises sont communiquées. 

 

Le rapport d’analyse des offres, qui a été présenté au maître d’ouvrage le 29 novembre 2022, propose d’attribuer le marché de 
Coordination SPS à la société Nord-Ouest Coordination pour un montant de 2 820,00 € HT, soit 3 384,00 € TTC. 
Les deux offres étaient relativement proches. 

3.  Attribution marché Géo Détection – Montigny-sur Avre 
 

Parallèlement, une consultation auprès de 3 prestataires spécialisés pour la réalisation de géo-détection des réseaux a dû être 
engagée du fait du positionnement en classe B de réseaux sensibles. 

3 entreprises ont remis une offre : 
 GRL INGENIERIE 

 NAT Réseau 

 NORGEO 
 

Les propositions budgétaires pour chacune des entreprises sont communiquées. 
 

Le rapport d’analyse des offres, qui a été présenté au maître d’ouvrage le 08/12/ 2022, propose d’attribuer le marché de Géo-
Détection des réseaux à la société GRL INGENIERIE pour un montant de 2 975,00 € HT, soit 3 570,00 € TTC. 

 
Il est rappelé que l’ensemble du marché représente la somme de 800 000 €, avec une part du SEPASE qui s’élève à 670 000 € 
(contre 350 000 prévu initialement) et 130 000 € pris en charge par le SIADEP de Brezolles. Une augmentation globale qui 
s’explique d’une part par des travaux sur une rue complémentaire et d’autre part par l’augmentation de prix des matériaux et 
prestations qui leurs sont liées. 
 

VU L'EXPOSE DE MONSIEUR LE PRESIDENT, 
Après avoir entendu et délibéré, le Comité Syndical : 
A l’unanimité : 

- APPROUVE la proposition de Monsieur le Président pour la consultation de maîtrise d’œuvre pour des travaux de 
réhabilitation du réseau d’assainissement et de renouvellement du réseau d’eau potable à Montigny-sur-Avre ; 

- DECIDE d’attribuer le marché de maîtrise d’œuvre au bureau d’études BFIE pour un montant total de 
38 665,00 € HT, soit 46 398,00 € TTC ; 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer le marché de maîtrise d’œuvre, et toutes les pièces s’y afférant, ainsi que ses 
avenants éventuels dans la limite d’une augmentation de 5 % du montant initial ; 

- APPROUVE la proposition de Monsieur le Président pour la consultation de Coordination SPS des travaux de réhabilitation 
du réseau d’assainissement et de renouvellement du réseau d’eau potable à Montigny-sur-Avre ; 

- DECIDE d’attribuer le marché de Coordination SPS à la société Nord-Ouest Coordination pour un montant total de 2 820,00 
€ HT, soit 3 384,00 € TTC ; 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer le marché de Coordination SPS, et toutes les pièces s’y afférant, ainsi que ses 
avenants éventuels dans la limite d’une augmentation de 5 % du montant initial ; 

- APPROUVE la proposition de Monsieur le Président pour la consultation d’entreprises de géo-détection préalable aux travaux 
de réhabilitation du réseau d’assainissement et de renouvellement du réseau d’eau potable à Montigny-sur-Avre ; 

- DECIDE d’attribuer le marché de Géo-détection à la société GRL INGENIERIE pour un montant total de 2 975,00 € HT, soit 3 
570,00 € TTC ; 
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- AUTORISE Monsieur le Président à signer le marché de géo-détection, et toutes les pièces s’y afférant, ainsi que ses avenants 
éventuels dans la limite d’une augmentation de 5 % du montant initial ; 

- DIT que les crédits nécessaires sont prévus aux budgets de l’année 2022 et des années suivantes si nécessaires ; 

- AUTORISE Monsieur le Président à solliciter les subventions auprès de l’Agence de l’Eau Seine Normandie, du Conseil 
Départemental de l’Eure, et de tout autre organisme susceptible de financer cette opération. 

 

La présente délibération sera transmise au Contrôle de légalité en application des articles L2131-2 et L5211-3 du code général des 
collectivités territoriales. 
 
 

4.   Attribution marché STEP de Piseux 

Monsieur le Président expose, 

Le Syndicat d’Eau Potable et d’Assainissement du Sud de l’Eure (SEPASE), assure la compétence « assainissement collectif » sur 
tout ou partie du territoire de ses communes membres. 

Parmi celles-ci, le secteur de Piseux fait l’objet du présent marché.  

Les travaux à réaliser concernent la réhabilitation des réseaux d’assainissement et la reconstruction de la station d’épuration sur 
la commune de Piseux. 

La présente délibération concerne les travaux de reconstruction de la station d’épuration, les travaux de réhabilitation des réseaux 
ayant été antérieurement attribués.  

La consultation a été engagée en procédure adaptée ouverte avec possibilité de négociation et publicité au BOAMP :  

o La publicité a été transmise le 23 août 2022 au Journal Officiel (BOAMP), 

o Les candidats devaient transmettre leur offre avant le vendredi 04 novembre 2022 à 12H00, 
o Les variantes à l’initiative des candidats étaient autorisées mais toutefois encadrées, 

o Le DCE a fait l’objet d’une dématérialisation. Le dossier de consultation était librement téléchargeable sur le site web 
https://agysoft.marches-publics.info/  

Trois groupements d’entreprises ont remis leur offre dans les délais :  

- Groupement Wangner assainissement / Système Wolff (co traitant génie civil)  

- Groupement Saur / Vauban GC (co traitant génie civil) 

- Groupement Hydrea / Pinto (co traitant génie civil) / Ineo (co traitant électricité) 
 

Les propositions budgétaires pour chacun des groupements d’entreprises sont communiquées. 

Ces offres ont fait l’objet d’une analyse conformément aux critères du règlement de consultation, à savoir : 

Critères et sous-critères Pondération 

1 – Valeur technique de l’offre 32.0 % 

2 – Prix des prestations 32.0 % 

3 – Organisation du chantier – Phasage - Planning 10.0 % 

4 – Conditions d’usage 8.0 % 

5 – Amélioration du projet 5.0 % 

6 – Performances énergétiques 5.0 % 

7 – Bilan d’exploitation 5.0 % 

8 – Qualité de l’offre 3.0 % 
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Après ouverture, audition des candidats, négociation et analyse des offres reçues, Monsieur le Président, assisté de la Commission 
ad’hoc a constaté le résultat de la négociation et propose de retenir l’offre variante économiquement la plus avantageuse 
suivante, intégrant la suppression d’un des agitateurs du silo à boue, du débitmètre de recirculation, de la sonde O2 et de la sonde 
de voile de boues : 

 
Groupement Wangner assainissement / Système Wolff 

pour un montant de 963.988,00 € HT soit 1.156.785,60 € TTC 
 
L’offre effectuée par le Groupement SAUR/VAUBAN GC était aussi d’une très bonne qualité technique mais d’un coût 
substantiellement plus élevé. 
 
Ces travaux devaient débuter en 2022, mais seront finalement réalisés sur 2023-2024 avec un début de chantier sur juin ou 
septembre 2023. 
Michel FRANCOIS signale que cette entreprise à été sollicitée il y a une quinzaine d’année par une commune aujourd’hui membre 
du SEPASE et que des difficultés avaient été rencontrées. 
Il a été répondu que le Groupement Wangner assainissement était la société qui avait été retenue suite à l’analyse minutieuse du 
cahier des charges, mais fera aussi l’objet d’un suivi étroit compte tenu de la remarque précitée. 
Gérard CHERON précise une suppression à court terme des subventions du Département. 
 
VU L'EXPOSE DE MONSIEUR LE PRESIDENT, 
Après avoir entendu et délibéré, le Comité Syndical : 
A l'unanimité : 

- APPROUVE la proposition de choix de Monsieur le Président, pour la consultation des entreprises de travaux de création 
d’une station d’épuration dans le cadre d’une procédure adaptée ouverte ; 

- DECIDE d’attribuer le marché de travaux de création d’une station d’épuration au groupement Wangner assainissement / 
Système Wolff pour un montant total de de 963.988,00 € HT soit 1.156.785,60 € TTC ; 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer le marché de travaux de reconstruction de la station d’épuration, et toutes les 
pièces s’y afférant, ainsi que ses avenants éventuels dans la limite d’une augmentation de 5 % du montant initial ; 

- DIT que les crédits nécessaires sont prévus au budget de l’année 2022 et des années suivantes si nécessaire ; 

- AUTORISE Monsieur le Président à solliciter les subventions auprès de l’Agence de l’Eau Seine Normandie, du Conseil 
Départemental de l’Eure, et de tout autre organisme susceptible de financer cette opération. 

 

La présente délibération sera transmise au Contrôle de légalité en application des articles L2131-2 et L5211-3 du code général des 
collectivités territoriales. 

       
5. Convention de mandat SEPASE/SIADEP de Brezolles pour délégation de Maîtrise d’Ouvrage  

 
Objet de la convention : confier au SEPASE le soin de réaliser, au nom et pour le compte du SIADEP, les travaux de renouvellement 
d’environ 400 ml de réseau AEP et des branchements associés rues du Moulin à Papier et François Laval à Montigny sur Avre. 
 
Conditions : L’assistance à maîtrise d’ouvrage sera financée à 100 % par le SEPASE. 
La part de maîtrise d’œuvre identifiée Assainissement sera financée à 100 % par le SEPASE 
La part de maîtrise d’œuvre identifiée Eau potable sera financée à 100 % par le SIADEP 
Les travaux identifiés Assainissement seront financés à 100 % par le SEPASE. 
Les travaux identifiés Eau Potable seront financés à 100 % par le SIADEP 
Les prestataires annexes (CSPS et essais de réception) seront financés respectivement part le SEPASE et par le SIADEP au prorata 
de leurs montants de travaux respectifs. 
 

VU L'EXPOSE DE MONSIEUR LE PRESIDENT, 
Après avoir entendu et délibéré, le Comité Syndical : 
A l'unanimité : 

- Approuve le projet de convention tel que présente 
- Autorise le Président à signer cette convention. 
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La présente délibération sera transmise au Contrôle de légalité en application des articles L2131-2 et L5211-3 du code 
général des collectivités territoriales. 

 
6. Décision Budgétaire Modificative n° 4 

Monsieur le Président indique que suite à des commandes de dernière minute, l’article 21562 en dépense d’investissement du 
budget assainissement du SEPASE n’a pas été suffisamment provisionné lors du vote du budget primitif 2022, aussi il demande 
aux  

LE PRESIDENT, 
Après avoir entendu et délibéré, le Comité Syndical : 

A l'unanimité : membres du Conseil Syndical d’accepter la modification budgétaire suivante :  
Dépense d’investissement :  

c/ 2315 : – 5 000.00 € 
 21562 :  + 5 000.00€ 
 

VU L'EXPOSE DE MONSIEUR 
- Accepte de réévaluer le montant budgété au compte 21562 de 5 000 € HT (Cinq mille euros). 
 
La présente délibération sera transmise au Contrôle de légalité en application des articles L2131-2 et L5211-3 du code 
général des collectivités territoriales. 

 

7. Prise en charge des investissements avant le vote du budget 

Monsieur le Président et Madame la Vice-Présidente aux Finances rappellent que dans le cas où le budget d’une collectivité 
territoriale n’a pas été adopté avant le 1er janvier de l’exercice auquel il s’applique, l’exécutif peut, jusqu’à l’adoption du budget, 
sur autorisation de l’organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des 
crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, soit 1 698 870 €, non compris, les crédits afférents au remboursement de la 
dette. 
Il est donc proposé au Conseil de permettre à Monsieur le Président, d’engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement dans la limite de 25% avant l’adoption du budget assainissement 2023 qui devra intervenir avant le 15/04/2023. 
Après avoir entendu et délibéré, le Comité Syndical : 
A l’unanimité ACCEPTE les propositions du Président dans les conditions exposées ci-dessus. 

 
La présente délibération sera transmise au Contrôle de légalité en application des articles L2131-2 et L5211-3 du code 
général des collectivités territoriales. 
 

Service eau 
 

1. Attribution Marché réseau eau potable Le Lesme (Tranches 2 et 3) 

 

Monsieur le Président expose, 
 
Le SEPASE a décidé la réalisation de travaux de renouvellement de réseaux d’eau potable sur des secteurs identifiés comme 
prioritaires par son bureau d’études interne. 
Les travaux consistent au renouvellement d’environ 6,5 km de canalisations, et la reprise des branchements associés sur les 
communes du Lesme et de Breteuil. 
Les travaux sont scindés en deux opérations et trois secteurs de travaux prévus d’être dissociés dans le temps : 
Opération 1 : 
Secteur 1 – Breteuil : Rue Théodore Pierre / Rue Sauve Qui Peut / Rue Neuve de Bémécourt 
Opération 2 : 
Secteur 2 – Le Lesme :   Rue du Bout aux Rabets 
Secteur 3 – Le Lesme : Rue du Bout aux Rabets / Rue du Valet / Rue Pétromolle / La Haute Epine / La Queue de Bois 
Les travaux du secteur 1 à Breteuil sont en voie d’achèvement. 
La maîtrise d’œuvre, confiée au bureau d’études BFIE, a finalisé, mi-octobre 2022, le dossier de consultation des entreprises (DCE) 
lié au projet des secteurs 2 et 3 sur la commune du Lesme.  
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CAD’EN, assistant à maîtrise d’ouvrage, a engagé en suivant une consultation en procédure adaptée ouverte avec possibilité de 
négociation et publicité au BOAMP :  

o La publicité a été transmise le 17 octobre 2022 au Journal Officiel (BOAMP), 

o Les candidats devaient transmettre leur offre avant le 14 novembre 2022 à 12H00, 

o Deux offres ont été reçues : 

- Société TP LE CLECH 

- Société S.AR.C. 

Celles-ci ont fait l’objet d’une analyse par BFIE conformément aux critères du règlement de consultation, à savoir : 
 

 

Suite à des demandes de précisions sur le contenu de son offre, la société LE CLECH a répondu ne plus vouloir participer à la 
consultation. 

Une seule offre résulte de cette consultation, offre en deçà de l’estimation qui était de 855 000 €. 

Le marché aurait pu être déclaré infructueux compte tenu qu’il ne reste qu’une entreprise, néanmoins, la qualité technique du 
dossier déposé par l’entreprise, le montant de budget et la notation globale plaident pour ne pas différer la décision. 

Après avoir pris connaissance du rapport d’analyse des offres, Monsieur le Président a constaté le résultat de l’analyse et propose 
de retenir l’offre économiquement la plus avantageuse suivante : 

 Offre de l’entreprise S.AR.C. pour un montant de 825 542,74 € HT, soit 990 651,29 € TTC. 
 
Décomposée comme suit : 

- TR. FERME :   Rue du Bout aux Rabets, 
Rue du Valet, Rue Pétromolle et RD23 706 933,40 € HT 

- TR. OPTIONNELLE 1 :  Forage dirigé pour la traversée de la RD 45 30 428,50 € HT 

- TR. OPTIONNELLE 2 :  Secteur de La Haute Epine 50 687,20 € HT 

- TR. OPTIONNELLE 3 :  Secteur de La Queue de Bois 37 493,64 € HT 
 
 
VU L'EXPOSE DE MONSIEUR LE PRESIDENT, 
Après avoir entendu et délibéré, le Comité Syndical : 
A l'unanimité / A la majorité : 

- APPROUVE la proposition de choix de Monsieur le Président, pour la consultation des entreprises pour des travaux de 
renouvellement de réseau d’eau potable sur le secteur du Lesme ; 

- DECIDE d’attribuer le marché de travaux à l’entreprise S.AR.C. pour un montant total de 825 542,74 € HT, soit 990 651,29 € 
TTC ; 

Pondération

1 - Valeur technique 60,0%

1.1 -
Méthodologie de réalisation des prestations, avec prise en compte des contraintes 
du marché  et détail des étapes et engagements en termes de respect des exigences 
du CCTP et du fascicule 71,

20,0%

1.2 -
Matériaux mis en œuvre - les fiches techniques sont à fournir (canalisations et 
pièces liées, robinetterie, fontainerie, remblais, réfections de chaussée, regards et 
fontes de voirie)

15,0%

1.3 -
Méthodologie de préparation du chantier, y compris la réalisation de sondages, la 
coordination avec les intervenants (SEPASE, commune, AMO, MOE, CD27) 10,0%

1.4 - Moyens humains et matériels dédiés au marché – CV des encadrants à fournir 10,0%

1.5 -
Planification des travaux avec mise en exergue des prestations de la phase
préparation, des contrôles de réceptions et de la phase de mise en service 5,0%

2 – Prix des prestations 40,0%

Critères
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- AUTORISE Monsieur le Président à signer le marché de travaux, et toutes les pièces s’y afférant, ainsi que ses avenants 
éventuels dans la limite d’une augmentation de 5 % du montant initial ; 

- DIT que les crédits nécessaires sont prévus au budget de l’année 2022, et de l’année 2023 si nécessaire ; 

- AUTORISE Monsieur le Président à solliciter les subventions auprès de l’Agence de l’Eau Seine Normandie, du Conseil 
Départemental de l’Eure, et de tout autre organisme susceptible de financer cette opération. 

 

La présente délibération sera transmise au Contrôle de légalité en application des articles L2131-2 et L5211-3 du code général des 
collectivités territoriales. 
 
Les travaux devraient débuter en avril prochain pour une durée de 10 mois. 
Les travaux commenceront rue du bout aux Barquets et non rue du bout aux Rabets.  
 

2. Convention de mandat SEPASE/SIADEP de Brezolles pour délégation de Maîtrise d’Ouvrage  
 
Objet de la convention : confier au SEPASE le soin de réaliser, au nom et pour le compte du SIADEP, les travaux de renouvellement 
d’environ 400 ml de réseau AEP et des branchements associés rues du Moulin à Papier et François Laval à Montigny sur Avre. 
 
Conditions : L’assistance à maîtrise d’ouvrage sera financée à 100 % par le SEPASE. 
La part de maîtrise d’œuvre identifiée Assainissement sera financée à 100 % par le SEPASE 
La part de maîtrise d’œuvre identifiée Eau potable sera financée à 100 % par le SIADEP 
Les travaux identifiés Assainissement seront financés à 100 % par le SEPASE. 
Les travaux identifiés Eau Potable seront financés à 100 % par le SIADEP 
Les prestataires annexes (CSPS et essais de réception) seront financés respectivement part le SEPASE et par le SIADEP au prorata 
de leurs montants de travaux respectifs. 
 
Le SIADEP dessert 9 communes en eau, soit 2000 abonnés. 
Il conserve dans ses structures 1 technicien et un agent administratif. 
Cette convention à effet « immédiat », est signée pour une base de prestations de 20 000 €, et une clause de révision est prévue 
au semestre. 
Le syndicat du SIADEP de Brezolles a, lors de sa réunion de la semaine dernière approuvé la signature de cette convention. 
Selon les évolutions de ce syndicat, le partenariat pourra évoluer. 
 

VU L'EXPOSE DE MONSIEUR LE PRESIDENT, 
Après avoir entendu et délibéré, le Comité Syndical : 
A l'unanimité : 

- Approuve le projet de convention tel que présente 
- Autorise le Président à signer cette convention. 

 
La présente délibération sera transmise au Contrôle de légalité en application des articles L2131-2 et L5211-3 du code 
général des collectivités territoriales. 

 
          

3.  Action réseau dynamique de l’azote 
Pour ce point d’information, le Président cède la parole à Michel QUEMIN. 

Dans le cadre de l’animation BAC, le SEPASE s’est investi dans un nouveau projet, avec un groupe d’agriculteurs du Bassin 
d’Alimentation de Captage de Coulonges : le suivi dynamique de l’azote. 
L’objectif de ce projet est de répondre à des interrogations des agriculteurs concernant la dynamique de l’azote dans le sol et dans 
le temps, et de les aider à avancer sur leurs pratiques, tout en ayant pour but d’atteindre les objectifs reliquats du programme 
d’actions du BAC. 
Ce projet entre dans le cadre des « engagements formalisés » demandés par la DDTM27 (via des conventions signées entre le 
SEPASE et chacun des 12 exploitants agricoles). Ce projet répond également aux attentes de l’AESN sur le programme d’animation 
à mener (engager un groupe d’agriculteurs pour avancer dans leurs démarches, en lien avec les résultats de ce suivi azote). 
Douze exploitants agricoles du BAC de Coulonges ont répondu favorablement à la consultation pour participer à ce projet, chacun 
engageant une parcelle. Le SEPASE a souhaité aboutir à un projet construit avec les agriculteurs, organisant, en mai 2022, une 
réunion de cadrage avec les participants et les membres de la commission environnement du SEPASE. Un cahier des charges étudié 
en concertation a été établit, en tenant compte des contraintes et points de vigilances de chacun. Il comprend notamment : une 
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période de prélèvement large et démarrant tôt ; une fréquence de prélèvement toutes les 3 semaines ; une profondeur potentielle 
à 3 horizons ; un suivi météo avec des stations locales et météofrance ; un témoin sans couvert pour les intercultures.  
Une réunion entre élus et animateur avec un conseiller du GRCETA a également eu lieu pour avoir un avis supplémentaire sur le 
protocole de l’étude.  
Des échanges individuels réguliers ont lieu entre l’animatrice et les agriculteurs, les élus et les conseillers agricoles et qui ont 
permis ainsi le bon démarrage du suivi (choix des parcelles selon assolement, profondeur, historique), points de prélèvements 
témoin et témoin sans couvert. 

Le projet est actuellement prévu sur 3 ans.  

Les prestataires qui ont été retenus pour cette première année de projet sont : Agriconomie (semence couverts) ; Damien 
Heughebaert (prélèvements) ; AUREA (laboratoire d’analyses) et la Chambre d’Agriculture (traitement, interprétation des 
données). 

Le projet final est en partie soutenu financièrement par l’AESN, à hauteur de 80% (sauf pour les témoins sans couverts). Le montant 
total du projet pour cette première année d’étude est de 21 450€, dont 12 370€ financé par l’AESN.  
La dernière réunion de suivi s’est tenue le 30 novembre dernier, avec les agriculteurs participants et les élus de la commission 
environnement du SEPASE. La contribution active des participants a permis d’enrichir les échanges, faits de retours d’expériences 
de chacun. Les premiers résultats ont été présentés et la continuité du projet a été anticipée.  Une prochaine réunion de restitution 
complète des résultats est prévue en février-mars 2023. 
Il est également précisé : 

- Que les pratiques agronomiques ont depuis longtemps évolué 
- Que les reliquats   azote s’apprécient sur de longues périodes et non sur quelques années 
- Enfin, qu’il convient nécessairement de prendre en compte la dimension économique des mesures prises. 

 
4. Prise en charge des dépenses d’investissement avant le vote du budget 

Monsieur le Président et Madame la Vice-Président aux Finances rappellent que dans le cas où le budget d’une collectivité 
territoriale n’a pas été adopté avant le 1er janvier de l’exercice auquel il s’applique, l’exécutif peut, jusqu’à l’adoption du budget, 
sur autorisation de l’organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des 
crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, soit 697 718 €, non compris, les crédits afférents au remboursement de la 
dette. 
Il est donc proposé au Conseil de permettre à Monsieur le Président, d’engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement dans la limite de 25% avant l’adoption du budget eau 2023 qui devra intervenir avant le 15/04/2023. 
Après avoir entendu et délibéré, le Comité Syndical : 
A l'unanimité ACCEPTE les propositions du Président dans les conditions exposées ci-dessus. 
 
La présente délibération sera transmise au Contrôle de légalité en application des articles L2131-2 et L5211-3 du code général 
des collectivités territoriales. 
 
 
Service eau et assainissement  

 
1.   Propositions tarifaires 2023 

Pour rappel, depuis la création du SEPASE, après une période sans augmentation des tarifs de 2012 à 2020 et qui plus est, 
avec des tarifications relativement basses, nous avons adopté une augmentation substantielle au Conseil Syndical de 
décembre 2020 pour une prise d'effet à compter de janvier 2021 : 
 

- + 60 cts € HT pour l'eau (1,90€ HT) & l'assainissement (2.70€ HT)  
- + 10€ HT abonnement Eau (60€) & + 5€ HT abonnement Assainissement (30€)  

 
Et donc un prix TTC porté, hors abonnement, à 2.51 € pour l'eau et 3,17 € pour l'assainissement.  
 
L'objectif étant la mise en place progressive de "prix vrais", et considérant les réalités techniques des réseaux et ouvrages, 
les exigences et obligations réglementaires et environnementales croissantes ainsi que les contraintes budgétaires, nous 
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avions adopté au Conseil Syndical de décembre 2021 une augmentation de 2% soit 1,94€ HT pour l'eau et 2,75€ HT pour 
l'assainissement (et stabilité pour les autres tarifs : abonnements et prestations) avec une information sur les factures 2022. 
 
La question posée est, pour les raisons précitées et le contexte inflationniste, d'actualiser nos tarifications pour le 1er janvier 
2023. 
 
Dans un premier temps, il est proposé de ne pas toucher aux prix des abonnements. 
Le débat s’installe : 

 Les charges fixes étant couvertes par les abonnements, l’augmentation du prix de l’eau de risque t’elle pas de faire 
baisser la consommation ? 

 Il faut envisager de faire une augmentation de l’eau et de l’abonnement afin de palier à la disparition prochaine des 
subventions du Département. 

 Les raccordements effectués sur Chennebrun doivent rapporter de la trésorerie. 
 Les augmentations proposées sont raisonnables, il faut faire un effort de pédagogie et rappeler que le prix de l’eau 

n’est pas cher par rapport au coût de l’eau. 
 Le SEPASE a pris du retard dans le renouvellement de son réseau d’eau. 
 Le prix de l’eau du SEPASE est cher mais est nécessaire par rapport aux travaux faits et à faire. 
 Il faudra communiquer et expliquer ces augmentations aux abonnés (via le site internet). 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Syndical à l’unanimité et sur proposition du bureau, décide d’appliquer une augmentation 
de 5 % sur le prix du m3 d’eau soit : 

- 2.04 € HT pour l’eau 
- 2.89 € HT pour l’assainissement 

 
Parallèlement, il est décidé à, la majorité des présents de revoir le prix des abonnements avec une augmentation forfaitaire 
de 5€ HT, soit : 
- 65 € HT pour l’eau 
- 35 € pour l’abonnement 
 
Il est également proposé de réévaluer certaines prestations dont les montants sont inchangés depuis l’origine du SEPASE 
et/ou de leur mise en place. 
 
Après délibération, à l’unanimité, il est décidé d’appliquer à compter du 1er janvier 2023 les tarifs suivants :  
 
Tarifs eau Potable H.T. 
 
Frais d’accès au service :          50 € 
Fermeture de branchement :           40 € 
Frais de remplacement de compteur (compteur détérioré, cassé, gelé) :               150 € 
Frais d’études et de desserte en eau FDE                              1 700 € 
Pénalité forfaitaire pour déplacement non justifié en astreinte :                     80 € 
Frais de branchements de desserte incendie :                                                     2 000 €  

Tarifs Assainissement H.T. 
 
Contrôle de conformité des réseaux privés et branchements :                 200 €  
Contrôle de raccordement d’une habitation au système de collecte :                       60 € 
FRE  (Frais de Raccordement à l’Egout) :  Forfait de                                          2 420 €  
  
Prestations :  
Dépotage vidanges :          20 € HT/m3 
Dépotage graisses :            42 € HT/m3 
  
 
Les autres tarifs ne sont pas modifiés. 
Des précisions sont apportées sur les incidences pour un foyer, ainsi que pour le SEPASE en terme budgétaire. Parallèlement, il 
conviendra de communiquer sur les montants et incidences de ces augmentations. 
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Des précisions sont demandées sur la prestation « Frais de branchement » : cette prestation consiste en la pose d’un compteur 
spécialement dédié au remplissage des bâches à incendie. 
Ces branchements ne sont pas soumis à la facturation d’un abonnement et le remplissage de la bâche est gratuit, sauf s’il y a 
consommation d’eau illicite. 
Ces frais ne concernent pas la pose des poteaux à incendie. 
 

2.  Admissions en non-valeur 
 
Le Comptable public propose comme chaque année l’admission en non-valeurs des titres qu’il n’a pu recouvrer. 
 
La liste des admissions en non-valeur présentée par M. le Trésorier s’élève pour 2022 à 35 188.21 €. 
 
Au vu de ces éléments et après délibération, le conseil syndical à l’unanimité, accorde la décharge au comptable des 
sommes détaillées précédemment et autorise le président à émettre un mandat au 6541 d’un montant de17 606.71 € sur 
le budget eau et un mandat au 6541 d’un montant de 17 581, 50 € sur le budget assainissement.  

 

3.  Effacements de dettes 
 
La commission de surendettement de l’Eure a imposé le rétablissement personnel sans liquidation judiciaire, :  
- Par décision du 05/07/2022, d’un abonné de Verneuil pour une dette d’assainissement de 59.15 € HT  
- Par décision du 22/07/2022, d’un abonné de Verneuil pour une dette d’assainissement de 1 003.85 € HT 
- Par décision du 22/07/2022, d’un abonné de Verneuil pour une dette d’assainissement de 152.28 € HT 
- Par décision du 28/07/2022, d’un abonné de Rugles pour une dette d’assainissement de 878.15 € HT 
- Par décision du30/09/2022, d’un abonné de Verneuil pour une dette d’assainissement de 514.08 € HT 
Total budget assainissement :  2 607.51 € HT 
 
Après avoir entendu et délibéré, le Conseil Syndical,  
A l'unanimité : 

AUTORISE Monsieur le Président à comptabiliser cette demande d’effacement de dettes pour le montant de 2 607.51 € sur le 
Budget assainissement. 

AUTORISE Monsieur le Président à signer toutes pièces comptables s’y rapportant. 
 

4. Mutuelle santé 
 
Dans le cadre de la mise en place du régime de santé par décision unilatérale couvrant les garanties minimales indiquées à l’article 
D911-1 du code de la sécurité sociale avec un financement couvrant au minimum la moitié de la cotisation pour chacun des agents, 
il a été demandé, via le CSE, de revoir le régime de frais de santé afin de proposer des formules plus adaptées aux situations 
familiales. 
Notre courtier spécialisé dans les domaines de prévoyance et de la santé, le Cabinet M&B Associés sis à Paris, a lancé une nouvelle 
consultation. 
Après étude des offres, il est proposé de retenir l’offre d’Harmonie Mutuelle sous trois formules :  Famille, Duo et isolée qui 
conserve les mêmes garanties de remboursement que la prestation précédente. 
Les taux de cotisations sont fixés à : 
Formule isolée : 1.775 % du PMSS, soit 65.07 € 
Formule Duo : 3.461 % du PMSS, soit 126.88 € 
Formule Famille : 5.325 % du PMSS soit 195.21 € 
 
Le taux de participation du syndicat reste fixé de 50 %, la part restante des cotisations étant intégralement mise à la charge du 
salarié. 
 
Entendu ce qui précède, et après en avoir délibéré, le Conseil Syndical 
A l'unanimité : 
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- Approuve la mise en place de ce nouveau régime complémentaire santé par décision unilatérale de l’employeur 

- Accepte l’offre d’Harmonie Mutuelle 

- Autorise le Président à effectuer toutes les démarches nécessaires à sa mise en place à compter du 1er janvier 2023 telle 
que définie précédemment et à signer toutes pièces administratives ou comptables relatives à cette affaire. 

 
5. Etat des Travaux 

 
 Le chantier « Assainissement Avenue Pasteur » presque finalisé 

La circulation a été difficile pour certains riverains qui ont du mal à se déplacer, mais le travail a été bien effectué. 
 

 Le chantier « Réseau AEP Breteuil » se termine 
Monsieur CHERON précise que le chantier était propre et bien mené par une entreprise de qualité. Les délais ont été 
respectés. 

 
6.  Calendrier réunions bureau 2023 

Les dates des réunions du Conseil syndical ont été présentées lors du précèdent conseil :  
à 18h les mardi 31 janvier, 7 mars, 18 avril , 30 mai , 11 juillet,  5 septembre, 17 octobre, 5 décembre. 
 
Afin que chacun puisse au mieux organiser son planning il est proposé de fixer alternativement les bureaux restreints et complets 
comme suit : 
Bureau Restreint à 16h : Mardi 24 janvier, Mardi 11 avril, Mardi 04 juillet, Mardi 10 octobre. 
Bureau Complet à 18h : Mardi 28 février, Mardi 23 mai, Mardi 29 aout, mardi 28 novembre. 
 
       

7.  Questions diverses 
 
 
 Demande de prise en charge « exceptionnelle » – Commune de Mesnils-sur-Iton. 
 
La commune de Mesnils-sur-Iton a été victime d’une fuite d’eau de 1670 m3 et a sollicité une prise en charge par le SEPASE. 
Selon notre règlement Eau, aucune réduction de la facturation n'est prévue. 
Néanmoins, s'agissant de collectivités locales membres de notre Établissement, sur proposition du Bureau du SEPASE adoptée par 
notre Conseil Syndical nous nous sommes dotés d'une doctrine pour ce type de dossier dans l'hypothèse où il s'agit effectivement 
d'un cas exceptionnel et donc non récurent et/ou ne résultant pas d'une négligence ou erreur manifeste de ladite collectivité. 
 
Après délibération, le Conseil Syndical décide d’appliquer la doctrine mise en place par le SEPASE. 
Moyenne de la consommation d’eau sur 3 ans = 288 m3, soit 144 m3 au semestre 
1670 – 144 / 2 = 763 m3 pris en charge et 763 m3 facturés à la commune. 
 
 
 Demande de prise en charge « exceptionnelle » – Commune de Tillières 
De même, la commune de Tillières a subi une avarie d’eau de 1241 m3 
 
Le même principe sera appliqué à concurrence de 50% concernant l'eau et de 100% concernant l’assainissement, puisque l’eau 
perdue n’a pas donné lieu à l’assainissement. 
Moyenne de la consommation d’eau sur 3 ans = 148 m3, soit 74 m3 au semestre. 
1241 – 74 = 1166 /2 = 583 m3 d’eau pris en charge par le SEPASE et 583 m3 facturés à la commune. 
 
 
 Renouvellement d’un membre du bureau 
Laurent BAÏSSAS, délégué de Chambois et membre du bureau, avait inversé sa fonction de Délégué avec son suppléant Michel 
LESAGE. 
Il convient donc d’élire un nouveau membre du bureau en remplacement de laurent BAÏSSAS ; 
Afin de respecter la répartition géographique des membres du Bureau, il est proposé que Michel LESAGE le remplace à son poste. 
Proposition adoptée à l’unanimité. 
 
An conclusion, le Président rappelle que le prochain Conseil Syndical est programmé le Mardi 31 Janvier 2023 et s’agissant du 
dernier conseil de l’année, souhaite à tous de belles fêtes de fin d’année. 


